
CHAPITRE 24

Loi modifiant la Loi instituant une com-
mission royale d'enquête sur les pro-

blèmes constitutionnels

[Sanctionnée le 28 janvier 1954]

ATTENDU que les questions soumises
à la Commission royale d'enquête

sur les problèmes constitutionnels sont
d'une exceptionnelle ampleur et d'une
importance vitale pour la province;

Attendu que le travail de la Commis-
sion comporte, entre autres, de multiples
déplacements et audiences publiques à
travers la province, l'analyse de nombreux
mémoires et documents et l'étude de
problèmes de droit constitutionnel, ad-
ministratif et fiscal;

Attendu que, pour éviter toute possi-
bilité d'équivoque quant au caractère de
cette enquête, la Commission a suspendu
ses séances durant toute la période de la
dernière élection fédérale;

Attendu que les corps publics qui ont
suggéré cette enquête et la Commission
elle-même ont représenté au gouverne-
ment qu'il sera impossible "de la terminer
pour le premier mars 1954;

Attendu qu'il est opportun de prolonger
ce délai d'une année;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1 . L'article 3 de la loi 1-2 Elizabeth
II, chapitre 4, est modifié en remplaçant,
dans la cinquième ligne du second alinéa,
le nombre "1954" par le nombre "1955".

2 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.

Préam-
bule.

1952-53,
c. 4, a. 3,
am.

Entrée en
vigueur.
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